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Quelques chiffres.

Mai  2017,  nous  étions  95  adhérents  à  jour  de  la  cotisation,  23  grands  paniers
Jérôme et 51 petits. 85 lots de fromages de chèvres, 63 douzaines d’œufs de poules,
des  œufs  de  caille,  un  contrat  pain  qui  est  devenu  récurrent.  Par  ailleurs,  et
conformément  au  vœu émis  lors  de  la  dernière  assemblée générale,  nous nous
sommes mis en quête d’un autre producteur de poulet. Après un essai par un contrat
ponctuel  au  mois  de  juillet,  nous  avons  lancé  un  partenariat  avec  la  Ferme  du
Champ d’Eau, qui propose des volailles et des légumes secs de l’exploitation.

Nous terminons la saison avec 128 adhérents, 25 grands paniers Jérôme, 70 petits.
60 adhérents au contrat œufs de poule, 23 adhérents au contrat poulet, 26 adhérents
au contrat pain, 40 adhérents au contrat pommes-poires. Il manque les chiffres du
contrat fromage de chèvres, et je ne cite pas ici les contrats ponctuels.

Nous avons également eu l’opportunité de lancer un partenariat avec un producteur
de  lait  en  Seine-et-Marne  qui  nous  livre  brie,  coulommiers  et  autre  spécialité
fromagère de l’est de notre région.

Nos producteurs.

Jérôme Bonament, bien sûr, qui nous livre chaque semaine le panier de légumes.

Philippe Boscardin des Chèvres de Gabveau (SCI dont  l’AMAP détient  quelques
parts) qui nous livre tous les mois fromages de chèvre, caille et œufs de caille. De
manière ponctuelle du lapin, selon sa production.

Nicolas Renard, qui nous livre mensuellement des œufs de poule.

La Ferme du Champ d’Eau qui nous livre tous les mois volailles et légumes secs de
la  ferme.  Nous  espérons  en  2018  bénéficier  des  volailles  de  Noël  (chapons,
poulardes, pintades grasses, etc.)

Le Pain de Pierre, notre boulanger, qui nous livre toutes les deux semaines.

La Ferme de Sainte-Colombe, qui vient une fois par mois nous livrer ses fromages
de vache.

La Maison Gaillard, qui nous livre en automne et début d’hiver ses pommes et ses
poires.  Dans  la  mesure  où  nous  devons  nous  organiser  nous-mêmes pour  aller
chercher ses fruits rouges en fin de printemps/début d’été, il est peu probable que
nous reconduisons ce contrat qui nécessite des moyens assez lourds en terme de
logistique.

La miellerie du Gâtinais, qui vient nous livrer ponctuellement la production de ses
ruches.



La Ferme de l’Oudrache, la Ferme des Blancs et le vin des Fossiles qui nous livrent
ponctuellement respectivement de la viande de bœuf, de la viande de porc et du vin
blanc et rouge de Bourgogne.

À noter que nous allons travailler avec notre producteur de canard David Audiguet
pour avoir des contrats récurrents plutôt que ponctuel.

Autres activités.

Nous avons commencé la saison 2017/2018 par un repas AMAP au centre Rossif.
Pour cette nouvelle saison qui s’annonce, nous devrons fêter comme il se doit les 10
ans  de  notre  AMAP.  Et  oui,  la  première  assemblée  générale  s’est  déroulée  en
novembre 2008 à la salle Georges Brassens pour ceux encore présents aujourd’hui
et qui s’en souviennent.

Nous avons participé à la souscription du prochain film de Marie-Monique ROBIN.

Nous n’avons pas été très bons sur les journées portes ouvertes organisées par
certains de nos producteurs, nous tâcherons de faire mieux cette année.

Pour autant,  cela ne nous a pas empêché d’organiser plusieurs visites chez nos
producteurs, la dernière en date étant une aide à Jérôme pour son déménagement.

Nous poursuivons notre coopération avec l’ACJ, en particulier sur l’atelier cuisine et
table d’hôtes du centre Rossif.

Nous avons participé avec l’AMAP de Draveil à la fête de la transition qui se tenait en
octobre à la base de loisirs.

La fête des associations en septembre est un incontournable qui nous permet de
mieux faire connaître l’AMAP aux Juvisiens.

Pratiques et fondamentaux

Nous  sommes  une  association  de  bénévoles :  il  vous  faut  donc  assurer  les
distributions, apporter votre aide lors des déchargements, et visiter vos producteurs.

Quelques AMAPs en Ile-de-France ont eu la surprise d’une visite de la DGCCRF afin
de vérifier que l’activité de ces associations est bien a but non lucratif.  Ces infos
relayées par l’InterAMAP-IdF nous ont amené à réfléchir au sein du CA sur nos choix
et  nos pratiques.  Il  n’est  pas toujours  évident  de  nouer  un  partenariat  avec des
producteurs qui aille au-delà du simple débouchés de produits.

Enfin, nous avons besoin de vous au Conseil d’Administration (6 à 8 réunions par an)
car  certains  d’entre  nous  se  retirent  et  il  faut  assurer  la  continuité  de  certaines
tâches. Vous êtes les bienvenus.

Ludovic ISHIOMIN

Président AMAP En Seine, brin d’Orge


